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ALLEMAGNE.
On écrit de Cracovie, 7 juillet :
Le 24 juin dernier, les ambassadeurs des trois puissances pro

tectrices ont annoncé au sénat qu’elles avaient adopté les réso
lutions suivantes : -

1° En ce qui concerne la chambre des représentans , au lieu 
de se réunir tous les trois ans, ainsi que le veut la constitution, 
elle ne sera convoquée à l’avenir que lorsque le sénat le jugera 
convenable et seulement avec l’assentiment des trois puissances. 
La chambre n’aura pas le privilège de nommer et de renvoyer 
les sénateurs, privilège que les trois cours se réservent à l’ave
nir pour elles-mêmes. La chambre n’aura pas le droit de nom
mer ou dé renvoyer ces juges. Cette fois ils seront nommés par 
la conférence des résidens et ultérieurement par le sénat. Tous 
les fonctionnaires publics pourront être élus députés à l’excep-. 
lion des notaires et des avocats. Aucun député ne pourra siéger 
avant que son élection n’ait été ratifiée par les résidens. Le sta
tut relatif à l’administration de la justice est aboli.

2° En ce qui concerne la juridiction, le tribunal de 3° instance 
est supprimé. Les tribunaux des deux premiers degrés seront 
divisés en trois chambres, jugeant sur appel.

La révision des jugemens est réservée au tribunal suprême, 
la publicité des procédures criminelles est abolie. Le système 
autrichien sera adopté. (Ce système ne permet pas à l’accusé de 
se faire défendre par un conseil.) Les affaires politiques seront 
jugées par une commission mixte composée de trois magistrats, 
autrichien, russe et prussien, qui visiteront Cracovie trois fois 
par an et jugeront sans appel. Eu cas de besoin, cette commis
sion jugera aussi les sénateurs et les magistrats de Cracovie 
Après la condamnation , les juges déclareront dans lequel des 
trois états le condamné devra subir sa peine.

Le'territoire dè Cracovie dont la population s’élève à 130,000 
habitans, est hermétiquement bloqué. De temps en temps ' on 
enlève des individus signalés comme suspects sans qu’on sa’che 
quel est leur crime et leur destination. Il n’est pas étonnant que 
sous un pareil système, l’Industrie et le commerce soient frappés 
de stagnation. *

— On écrit de Rome, le 1” août :
Dans sa dernière séancê , Tacadëmie pontificale de composi

teurs et de professeurs de musique de nôtre Capitale a nommé 
membres honoraires dans là classe de composition de musique 
vocale : MM. Cherubini, Auber, Berlioz, Befton, Caraffa, Ons
low, Donizetti et Me rca dan te; dans 1a classe décomposition de 
musique instrumentale : MM. Spdhr, Talberg et Listzi'dans la 
classe de chant, Mmes. GiudiUà et Giulia Grisi ; MM Eubini 
Lablache, Tamburin! et Duprez ; dans la classe de violon • mm’ 
Balliot, de Bériot et Maysèdèr.
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ANGLETERRE- *— Londres , lé 12 août.
On lit dans le Courier : Depuis la paix de 1815, le gou

vernement anglais a toujours été désireux de conclure àtiélqu ar
rangement commercial ajTec la France, et il n’y a pas eu une 
seule administration , pendant ces vingt dernières années, qui 
« eut acheté un traité de commerce avec ce pays au prix des 
plus grandes concessions. Mais toutes les tentatives ont échoué 
contre I attachement aveugle des hommes d’état de la France 
aux principes de restriction, ou leur crainte de porter préju- 
cüce aux intérêts de certains de leurs partisans dans la chambre.

Nous désirons ardemment l’abolition de tontes restrictions 
commerciales et plus particulièrement de celles qui pèsent sur 
e commerce entre la France et l’Angleterre, carees deux pays 

par leur proximité et par les autres circonstances locales sont 
appelés a faire entr’eux un commerce plus considérable qu’aucun 

ue pays du inonde. Cependant nous verrions avec peine en- 
u eprendre les négociations sans avoir préalablement admis quel-

"ÄS
Ä SSÄ! * * >—
difiîaation°dPsnfS q i61?,UrS discussiüns conduiraient à une mo- 
maS é et si pS de-UX part,es se croiraient lésées parle 
mai eue et si elles ne pensaient pas ainsi, l’opposition narlemen-
lùdÆ le.croire- Kous ne connaissons

! « ' -dapre(s. f?(Jue un arrangement commer
cial satisfaisant serait praticable entre les deux nays C’est la
droit°soit de rT1 va/orem- Apres cela que ce
u ou soit de 10 , de 20 ou de 50 p. c., l’admission d’un spm-
Liable principe conduirait certainement aux résultats les plus

et des to omes de 1 un des deux pays seraient admis librement
Les reLt nn m0yeü0a'd,leiiaiemeat d’un droitfixé ad valorem.
sSemenl^n^^t9 13 65 ?ntre lcS deux P^s Prendraient non 
seulement un développement immense, mais encore il.s'ensuivrait

sidérnhlr^dpc Angleterre-et la France une augmentation con-- ! 
sidéi able des revenus de douanes qui permettrait au gouverne- 
mentde faire des réductions sur les autres impôts 8 !
la “^-^««Ç/e.raijportc que lord Brougham est à
dp H. nnvï q rendre a 1 invitation pressante que lui fait le roi 
amîîp. r n qd v.enir passer quelque temps à sa cour. Il doit 
quitter Londres immédiatement en compagnie de lord Lvnd- 
hurst et du comte Roden. Ce dernier ira d’abord pour deux l
oranaisfe* u" ïr 3nde; afi,nde PréParer sur la situation des loges 
oiangisle» un rapport qu il mettra sous les yeux du roi Ernest- 
Auguste, qui en est le grand-maître. 1
, 0 Hier, lundi 12, c'était le premier des trois jours que les 

chartiste ont consa crés aux meetings. 1
Hier après-midi, 5 à 600 ehartistes parcoururent plusieurs 

rues processionnelle,cent et entrèrent dans l’église de St-Paul 
IShU8SSa !-ryIn(lull1*cment. Ils se rendirent, après l’office, à
ds i ient tmn‘S 3 IJ0 IC(i es ayant emPêchés de s’y rassembler , 
ils Mlèiuit tenu- un meeting au pré de Cierkenwell-Green. M
Attwood y fut qualifié de traltreenvoyépar la police, pour faire 

i diversion. On a parlé ensuite de l’utilité de cesser loüt travail 
pour délibérer sur les affaires publiques.

— Ce matin, il y a encore eu un meeting à Kenninpton
r^T3"'6 S ün meetinS Sénél'aI <5* atll'a Heu cet 

apies-midi, et auquel assisteront tous les meneurs de la con-
un tXa".a .‘r0na e'tMi' Gold.in? 8 parlé de la nécessité de former 
afu ïÂf^ctd associations. Il a engagé les assistons à 

i reussir lel)üt(Iue veut atteindre la conven-
peî TargenL qU ^ 'eenlame ^“dividas présens. On a donné

marrh^nfpn Ide rae,ttresous P''cssc plusieurs milliers d’ouvriers 
nui chant en bon ordre se rendent au second meeting. (Conrr )

A la nouvelle de la condamnation à mort de plusieurs clur- 
tiste , la convention nationale a recommandé à tous les meetings 
1 adoption de l’adresse suivante : gs

« Nous loyaux sujets de V. M., avions lieu d’espérer que 
espi iLdhuinumte de notre époque avait rendu insolite toutes 
es lois sanguinaires qui avaient soumis les criminels à une mort 

ignominieuse, pour des fautes comparativement insignifiantes
do V1 \iS ICTwt 0DS cependant d’apprendre que trois des sujets 
de Y. M. ont ete récemment condamnés en vertu d'un vieil acte 
du parlement, qui paraît avoir échappé à l’œil de la législature
harp- NnV1SIOn qU elle 8 faile’ et dans Ia réforme de lois bar- 
bates. Nous ne pouvons nous empêcher de croire que si ces cri-
rfas'lt^ie"r:tr°UVé 3U rÔle deS 8SSises générales, et n’avaient 
pas ete traites comme crimes politiques, l’accusation eut été 
moins severes et la punition, même après que la culpabilité eut 
éte_etabiie, n aurait pas eu la gravité du sacrifice de la vie 

Dans de pareilles circonstances, nous recourons humblement

Tnitllcîm,.
LE PLATANE.

CHRONIQUE DES BORDS DU RHIN.
\ieuÂjef,iSarrivésur un rocher qui domine la vallée, tes ruines du 
leau fnn!l?-U/e Fjankenslein s’offrirent à ma vue. On suppose que ce chà- 
chev/nn uaD! Ie Onzième siècle. Dans l’aimée 1500, il fut-vendu à far- 
brech? ie Gel'harti de Mayence; bientôt après, étant ruiné par l'empereur Al-qu,il ensasea comre ,e pré,at ’11 $œâ
lare rie Prl,13 !ra mon attention , bien plus que le château , dans le vil- étf dir J/PÆ einé Ce fut ul? lmmense Platane, dont les branches avaient 
supporter leiPr°n?«e hori?ontalement, jusqu’au moment où , incapables de 
pou? les **WV"*» on. fm ,d,)1féé de construire un échafaudage 

• du viliil i!'; Sofus,' ombre paternelle de cet arbre vénérable, les enfans
î:ruupesSdélic?enï nLnH-Se°^ da"S laUteS SOrles d'atliludes et forment des 
auprès d'env^n*’ !andls/l11 une ou deux mères, en simple déshabillé, filent 
deux chevmiv rUeS,.-h0n,meS sont aPI'nyés contre l’échafaudage, e
conducteurs sont ÄÄ Tl '6 f'ais ombraSe - Penda"t lours
let donf l’prum à de ïa c ia eur ’ et à moitié ivres , dans un caba
la Porte. Seigne ordll,aire en Allemagne est une branche d’arbre fixée à

s"uvfnt Parler de l’arbre célèbre de Frankenstein 
ïnoi-mêmede je r^so,us de ne Pas le quitter sans m’être informé«r auxautorifés f savais,(IlI’c'' Allemagne il suffisait de s^d" ’?
bone déposMans PéAue «n cnnfiè"dre Petit ViJ,lase U existe un énwniK 'ro- 
hèisz dans lennoi ,j' ise ou confié aux soins d un officier appelé le.Kkuld- imponanoe.;''!6!'''1^01''6 chaque château , villeou objet dequeue 
délices nio- J Jï s^,5neusement conservée; Le jeune paysan le lit aven Hpc

tiquaire pi iFci Is ® vénérables pages sont libéralement ouvertes à Tan B-'atuUemem iimple réCU qU eüeS contie™d»t lui est livré ßö,a^uS?rne,H e^

5“* «u’ mon T IZZZ la valléedoï' 1* r!^ si 
î’hommi^raPF'e^Pût enêtre'si étendue? SJa^c’estu^e'fath? ^US surPr*s I116 
au sÏÏr ’61 Particulièrement au viellard, d’DÛâlüér nÄff*'C°mmunf à

• .que ses actions , sont d’une grand^imnor.^ toutess,es Pensées 
wT01 donc humble habitant de Fra-nkènstJm n? -»SV-?“ 6 monde-
^ tong«SqU® ?0US TT t0US '’habitude de partager? paS:PardoBné 
tenfrT,- ?acien volume ,1 histoire de l’arbre

k *entimAte T sénie allemand , elle développait une si 1 a,v'fC| Une te,le e$- 
Ces i.®ns élevés et de la vie simple , et cela formait un .acte.'descripüon de 

a«Ses histoires sentifflentales de village, qne 3«

ducliôn sui vante, reproduite littéralement, et dans laquelle l’idiome Ferma 
nique est hdèlément conservé. ruiome germa-

Le vieux comte Kuno saisit d’une main tremblante le bâton du oélérin 
Il désirait retrouver la paix de son âme, car un long repentir cons im i 
sa vie Depuis longtemps il avait banni de sa présence PSOnfil Jje™ 
plein de vie , parce qu’il aimait une fille de basse extraction. Le fils l’avant 
épousée, s éloigna secrètement. Pendant quelque temps le comtefesfifeT 
repos dans son château, regardant joyeusement la vallée écoulant^ î’ean 
ruisseler sous ses fenêtres, pensant peu à la vie éternelle. Sa tend e Louse 
veillait sur lui, et leur fille bien-aimée ranimait son existence - maiëcëlui 
qui vit dans une trop grande sécurité, est marqué à la fin p’a™ ë do rtpas ui'otre palace ^ “ *iU Ü 3ime '6 p!uS ’ Mit Ä

Sa femme mourut, et le comte enterra la compagne de sesionrs- .a 
fille ayant été demandée parle plus noble du pays cl le comte <nnh?u'a ? greffer ce dernier rejeton‘sur une noble tige, fl a ,prouva so^ départ 
alors seul, abandonné, il retourna dans sa forteresse Ainsi u. il’-6 
à la tête desséchée , reste désert sur la cime dëia montagne ^ iainon?

cerdf aninmSefTeWChambreadU '^te*U n’éta!ent Plus entourées d’un 
aïimé’et '«choc joyeux des verres ne résonnait pins ä travers leurs 

voûtes. Les pas nocturnes du confie retentissaient seuls derrière lui ■ et à 
a lueur des lustres, les portraits de ses ancêtres semblaient s’arracher de

?» fflœasaî* ■ “ - •*» ««i
ven 0i', CS'1" ’ ” ,s’éPr!ait-‘l d’un air lugubre, « toi qui es banni? Obi 
mon. fils , penses-tu à Ion père comme il pense à toi — ou bien es tu 
!r;.Vie‘-!f'Ce l0n e.spritqui aSitc cette armure ? Fais-moi connaître seu- 

P°Urrai ,e frpuVer, et (’irai, jusqu’à la fin du monde errant
cl repentant.

— ün poids horrible m’oppresse.—Je ne puis languir plus longtemps 
— Désormais je veux eller trouver le Dieu de miséricorde, et expier mes
péchés devant l’imàge du Christ, dans le Jardin des Olives. » ‘

Ains' parla le vieillard, et aussitôt enveloppant ses membres dans I’hâ- 
bit de pénitence, il prit un chapeau à larges bords et saisit de ia main
uroite (qui jadis était accoutumée à la pesante épée de-guerre) le lonu et
droit baton du pélérin. Alors, il s’enfuit du château, descendant le sen- 
,fier escarpé, pendant que le portier épouvanté le regarde sans oser lui dire- 
* Ou allez-vous.«

Pendant plusieurs jours les pieds du vieillard se portèrent loin de là. A 
la hn; il atteignit un petit village au milieu duquel était un château ruiné. 
En taçe du château il y avait un vieux platane dont cinq branches ressem
blaient chacune à une tige, et pencbpienl versla terre en la touchant pres- 
quc. Les vieillards étaient assis aii-dessous pendant une soirée calme 

’ .arriva. Ils le. saluèrent et.üinvitérent à se reposer

rov ilë nré n ë^ent 8 Y* M’ i,our qu’H lui plaise d’exercer sa 
Hoblrii i C3i!Vn1 en/‘tendant son pardon à François
TOndlmnéJ i mh l0WeU ct John Jon('s i reconnus coupables cl. 
condamnes a mort aux assises de Warwick. Nous prions frès-

cusés avint été ieSfiU1 Se SOnt présentées dans le procès, leske- 
ÎSement rftn eS P°Ur é?‘eUte n’°nt été accusés posté-
i îeui ement d un crime capital. ’ 1
à lïnanimifé 86 * ^ proposée 1,ar FerSus O’Connor et adoptée

cbiaïiier pf EÄ “.f 8Vis 0Ù.il est dit T>e le chancelier de l’é- 
S , di Ml,rne aÿant réSohl de sàùtn’éttre à rappro- 

îîSéSSY1' conversion de 4millions de billets de I e-
onU’inteniirm j'f coasoPdées a 3 P- c. , on prévient ceux qui 
ont l intention de fournir i emprunt à ouvrir à cet effet uu’ils 
peuvent se présenter le 16 à la trésorerie. ’ q
des îimsTSrért,ét3lt d®Tue nécessaire par la baisse graduelle 
voir escomn/pc hc qfer 3 1 ,P' C'de f’rilne’ et la,perspective de les 
SÄ court,ers de la banque en continu dent la 

vente. Foui les maintenir a un prix négociable , il était absolu-
rése. vïCL^ffi'imbudtédeVerle ■3,UX de nntérêt 011 de fonder lIUC 
öhten lYm Yh . dC CeS exPedrens a été adopté et paraît avoir 
obtenu I approbation generale, seulement on appréhende auela 
reserve soit trop faible pour atteindre le but 11 q
con7ufheVVp0levU,„Sn.e S°nt int:;0dui,ts ’ a Lisbonne, chez M. O’Neil,
1000 liv sfeiL de bfoux!1 ““ domesU(ll,e et ont ^ I,our

Stâm(fi,U‘fiîif.Pjnf]iKdü,c de H°V!'SO conduira à l’autel miss 
ly el’tî P rtn eTrit Are de lecolonel Sterner, de Carnel- 
bolinnè Ynmrtn ei La de,n0lselle étautprotestante et le duc ea- 

vérem lV T , '' la cereraoni1e sera d’abord célébrée par le ré- 
aP^cela par Je révérend O Gorman. Le 

de la police à Parissous Napoléon et successeur du célèbre Fouché.
: {Limerick Chronicle.)

FRANCE. — Paris , le 12 août.
A midi moins dix minutes, Louis-Philippe, précédé d’un 

commissaire de police à cheval escorté d’u 'détaebe.Tent de
chasseurs est arrivé aux Tuileries. U • - en -de
4ÂÏÏ.Â1* “nsel,des mi"istres *’« »^mbléso»,

„nfÄ se r.endre ad conseil M. le maréchal Söult avait eu 
nf -fmtfue ace de1Pl'esde deux heures avec le comte d’Appo- 
nj, ambassadeur d Autnche, qui s’est rendu à pied, au minis
tère des affaires étrangères. ’

On parlait beaucoup ce matin dans les bureaux d’une triple 
alliance qui serait, sur ie point de se faire entré la France lAu- 

et,1[ Angteterre pour arrêter par toutes les voies possibles 
e. envahissetnensde la Russie, et régler définitivement les pré- 

tenfions du vice-roi d’Egypte et du sultan. P
y oici ce qu on lit dans \$ Gazette du midi du 9 :

Nous avons reçu hier le Diario di Raina, du lor août et 
nous y lisons : dUlu •> ci

« D’après les nouvelles arrivées le 28 juillet a Ancône par un 
>> les1'Dard3!^5 aiiglo-française seraitèntrfedans

SsskSn nnn ^cadre russe dans le Bosphore. On dit 
» aussi que 30,000 russes ont occupé Silistrie »

»Gelte nouvelle doit avoir été apportée par un des paquebots
donnrtd autnchien. de Trieste qui touche à Ancône] Nous la 
donnons sans pouvoir encore la garantir officiellement mais nous 
devons cependant faire remarquer que le Diario est le journal 
du gouvernement pontifical. <*• ••

lorsque le CQinte y arriva, fi.s ig; saïucrnu ei. i invuerem a se renoser 
près d eux. Ceînme il s’asseyait à tours côtes ; » ~ Vous ayez un beau pta-

sæâ ssiægg»
— « Comment cela , dit le comte.

par du et m ip ra i c« a ° " conducl^>’. U regarda timidement autour de lui car

La vierge alla dans un couvent, mais avant de partir elle avili
ors' c’est comme§ s[ ParbhF èrrt16- x ,e sa"ss de son a®ant- DeP»is 

D?tit>ef4on rla b ètait animé’ et nul "’aimeMit à couper un
saigne??10”’‘ CUe‘ “ une 8raPl.'Le de fleurs, dans la crainte de le faire

et TT partit V°*°I,té de D*eu soit faite ! » s’écria soudainement le vieuxeomte,

s’éloienfirY.YiAmYi31'!1 ’ d!t leplus àsé des PaysanG voyant l’étranger qui 
rntn-H? 1&te.’ c esl un vieillard qui aquelque peineou quelque rs-
la hd?.d^-làme i car il s’enfuit précipitamment sans parler; mais voisins 
™ oppcoche, et les soirées sont froides, près des sources’; je c’ms ënc 
s nudgesj)lancs qui sont làjbas, vers le Rhin , recèlent quelques temnéfp« 

teigneuses. - Retournons au chaud foyer, « i^eiques tempêtes
Les villageois s’en allèrent, pendant que le vieux comte acrahlé d’iino 

le c,SmetPiè0rIÜnde travei'saille villaffe l’extrémité duquel Use trouva devant

1 ,Lf. voyageur considéra les horribles croix noires, et les tombeaux enim. 
rés de ronces et de roses sauvages; A dVoile, su4j route^ 
fix grossièrement taillé ; sur son piédestal élait une la’mne „!,V cruci" P-ladévotion, et don^ la fiammë

— Homme de douleur ! s’écria le voyageut en t’amn.-.ai .g",',™" ”S! Par '“ “<*”•> « 1» ■»«(#,.«., renJ,-moi î,

ÂSœsaïïrîSEyt11 » »-en harmonie avec sa profonde dévotion 1. °"x murmures étaienten harmonie avec sa profonde dévotion Lf mlV mimnures étaient
et fine petite fille qui, ayant cueilli de,s Un Petit garçoncoj]ranl,.qni les emportait. : aeill!>5 s amusaient à considérer ie
“ » * aaaM»««« n. «m«(m »m.



Mtssovü dans le Danube ; celle ville est importa nie par sa posi
tion et par sa citadelle; les russes s’en étaient déjà emparés de 
vive force en 1810; mais s’ils y sont entrés celte fois, c’est sans 
doute en alliés , car Silistrie n’aurait pas succombé en un jour , 
et l’on aurait entendu parler de siège.

» On sait du reste que l’année russe du midi était au grand 
complet depuis plus d un mois ; elle avait ses quartiers daqs la 
Podolic. Vingt mille Tiomines étaient entrés du 2a aii 27 juin à 
Odessa , -dû l’on croyait qu’ils étaient destinés à être embarqués 
au besoin .

» Une partie de là flotte stationnait devant ce port; l’autre 
partie était à Sébastopol ou croisait dans la Mer-Noire. »

Bien que ces nouvelles arrivées par la voie d’Ancône soient 
publiées dans le journal officiel de Rome , nous croyons qu'elles 
anéritént confirmation d’autant plus que les nouvelles de Trieste 
non parlent pas. Le capitaine Autrichien Marassi, arrivé à 
Trieste le 5, y a apporté la nouvelle que nous avons donnée ce 
matin qu’une partie de la flotte turque n’a pas suivi le capitan- 

,pacha. Ce capitaine a déclaré, en outre, qu’il a eu une entrevue 
avec le capitaine autrichien Zencovieh, qui avait été abordé 
près de Troie par une chaloupe sous les ordres d’un officier de 
fescadre de l’amiral. Lalande. Le capitaine Zencovieh , d’après 
les discours qui lui ont été tenus , a cru que l’amiral Lalande 
avait été prévenu que les Russes étaient à Constantinople , ce 
qui est Faux.

L’escadre française était dès le 24 aux Dardanelles; l’escadre 
anglaise était ce même jour dans les eaux de Sumos et filait vers 
le nord.

— Un député,, que des relations politiques et de famille met
tent à même d’être'bien informéj nous assure que le ministère 
est parvenu à prendre une décision sur la conduite à tenir dans 
les,affaires d’Orient. L’opinion delà majorité du conseil l’a em
porté, et des instructions dans le sens d’une intervention prompte 
et énergique, ont été rédigées et expédiées. La plus grande ré
serve est gardée, et les motifs en sont faciles à comprendre sur 
la nature de ces instructions. Une seule chose nous inquiète, 
c’est d’en voir l’exécution confiée précisément au ministre qui les 
a combattues , et qui est tout à la fois président du conseil et por
teur du portefeuille des relations extérieures.

Un paquebot à vapeur de lètat a dû arriver aujourd’hui même 
à Marseille, d’après les avis qui sont parvenus au gouvernement. 
Il est chargé d’apporter des dépêches de notre ambassadeur à 
Constantinople. Le télégraphe a donc pu faire connaître dans la 
journée des nouvelles postérieures au 17 juillet, dale des der
nières correspondances.

M. le baron Alley de Cyprey vient d’être nommé par le roi 
son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire près la ré
publique mexicaine, en remplacement de M. le baron Deffaudis, 
appelé à lui succéder à Francfort en qualité d envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. près la confédé
ration germanique. [Moniteur.)

— Par ordonnance du 12 de ce mois, le roi, sur la proposi
tion de M. le ministre de la guerre, a élevé au grade de maré
chal de camp le colonel de Narp, en mission en Belgique.

— M. Thiers a quitté hier Paris; il se rend, pour quinze jours, 
à Ostende , où Mme. Thiers doit prendre les bains de mer qui 
lui ont été recommandés par les médecins. D’Oslende, M. Thiers 

'dra à Lille chez son beau-père. Il ne sera de relour à Paris que 
dans deux mois.

— Le procédé de M. Daguerre pour fixer les images de la 
chambre obscure sera rendu public à la prochaine séance de l’a- 
«ademie des sciences qui se tiendra lundi 19 du courant.

— On lit dans 1 Armoricain, journal de Brest, du lOaoût:
« Hier matin, neuf coups de canon ont tout-à-eoup fait re

pentir les échos de la rade. C elait, la Néréide, c’était l’amiral 
Baudin qui revoyait la France, après une des plus glorieuses 
campagnes de notre marine, et à qui l’amiral Grivel, par une 
courtoisie digne de son noble caractère, et si bien méritée par 
le vainqueur de St-Jean-d’UlIoa, adressait un salut que ne com
mandait; pas Pétiquètte maritime. »

— L’assemblée générale des actionnaires du chemin de fer de 
Taris à la mer s’est réunie aujourd’hui en l'hôtel de M. Aguado. 
Ouatre-vingt-six votans, réunissant 18,702 actions, ayant droit 
à 325 voix, ont pris part aux délibérations. Aux termes des sta
tuts, M. Aguado, président du conseil d’administration, a pré
side, M. le comte Roy et M. Dëlamarre ont rempli les fonctions 

-de scrutateurs. Toutes; les propositions du conseil ont été adop
tées à l’unanimité. Le conseil d’administration a été autorisé h 
traiter avec le gouvernement de la résiliation du contrat de con
cession. L’assemblée a arrêté qu’après cette résiliation et la dis

solution de la société , l’actif social sera divisé en deux parties; 
la première , comprenant les espèces recouvrées et a recouvrer, 
et les rentes de l’état ; la seconde, comprenant les valeurs mo
bilières et immobiliaires. Elle a pareillement décidé qu’après la 
liquidation, serait immédiatement distribué , à chaque action li
bérée de 25 p. c. , 1“ de 75 fr. d’espèces; 2° une inscription de 
6 fr. de renies 5 p. c. , laquelle (au prix d'achat; représente 161 
fr. 40 c. II restera encoréà réaliser et à repartir le produit des 
valeurs mobilières et immobilières.

— Le retour tout récent à Lille du préfet du Nord, après une 
courte excursion à Paris, donne une sorte d’authenticité aux 
nouvelles suivantes, insérées hier dans le journal de celle pré
fecture :

On assure que le projet définitif du chemin dé fer de Valen
ciennes à la frontière belge, vient d’être adopté par le conseil- 
général des ponts et chaussées. On dit également que le projet 
de chemin de fer de Paris à Amiens, par Beauvais, a été rejeté 
par le même conseil. Ainsi le chemin de fer de Paris à Lille, 
par Amiens,, passerait par Greil el Sainl-Just. On voit, d’après 
ecs nouvelles, qu’on s’occupe toujours du chemin de fer du 
Nord.

On annonce que toutes les difficultés diplomatiques qui, jus
qu’à présent, avaient mis obstacle à l'achèvement du canal de 
Roubaix , sont tout-à-fait levées, et que cette ligne de naviga
tion qui doit unir la ville de Lille à 1 Escaut va être enfin ter
minée.

— Le 11 vers midi, un effroi général s’est répandu dans les 
communes d’Auteuil et de Passy. On annonçait que le bois de 
Boulogne était en feu. Pompiers, gardes nationaux des deux 
communeset leurs hu bilans, tous se transportèrent sur les lieux. 
Mais, chose singulière, quand le feu fut éteint dans cet endroit 
il se manifesta sur d'autres points. Enfin, à force d’intelligence 
et d’activité, les progrès des flammes furent arrêtés en moins de 
deux heures et il y a au total peu de dégâts.

On n’a aucun accident à déplorer. La cause d’un événement 
si étrange est encore inconnue, et Ton fait de nombreuses 
recherches.

— Le National annonce ce m3tin qu’une signification a été 
déposée ces jours derniers dans ses bureaux par M. Basset, com
missaire de police; cette signification, adressée à M. Prosl,em
ployé du journal, contient un arrêté de M. le préfet de police , 
dont voici un extrait :

Considérant qu’une des inscriptions placées sur le tombeau 
d’Armand Carrel est ainsi conçue ; « Si parmi les membres de 
cette chambre il en est un qui se trouve offensé de mes paroles, 
qu’il me dénonce à cette barre, j’y comparaîtrai, et je serai heu
reux d’être le premier homme de la génération de 1850, qui 
vienne protester ici contrenn abominableassassinat.... »Etqu on 
lit sur une autre partie du monument : « Séance de la chambre 
des pairs du 16 décembre 1834. »

Considérant que celle inscription a un caractère politique; 
qu elle a pour but évident de porter atteinte à la considération 
de Tun des grands pouvoirs de l’état;

Considérant en conséquence, qu’elle constilue une contraven
tion au réglement ci-dessus cité, du -23 février 1855, et une in
fraction à l’art. 1er. de la loi du 10 décembre 1830.

L’inscription ci-dessus relatée, commençant par ces mots: 
« Si parmi les membres de cette chambre, » et finissant par 
ceux-ci : « abominable assassinat, sera immédiatement effacée ; 
sommation sera faite au sieur Prosl d’exécuter cette décision.

La commission, en réponse à la signification qui précède, a 
notifié un acte d’opposition à M. le préfet de police et à M. le 
maire de St.-Mamîé.

Il est probable que le conseil-d’état sera appelé à statuer sur 
l’opposition introduite par les requérans. Jusqu tà ce moment, 
aucune mesure n’a été prise pour la mutilation du monument.

— Le Journal des Débats expose ainsi les motifs sur 
lesquels il base la réunion douanière de la France avec la Bel
gique :

La combinaison serait dans l’intérêt de la Belgique; caria 
Belgique obtiendrait ainsi des rapports commerciaux qui lui 
manquent, cernée qu’elle est entre l’Allemagne, la Hollande et 
la France. Elle serait dans l’intérêt de la France , car nous avons 
à vendre aux Belges plus qu’il n’ont à importer chez nous. Notre 
industrie fabrique tout ce que les Belges peuvent manufacturer 
et notre sol rend des produits que le territoire belge, si fertile 
qu’il soit, ne rapportera jamais. Les ateliers français n’en souf
friraient pas, cards sont en voie de progrès et tous les jours ils 
voients’amoindrir ladistance qui les sépare des Belges. D’ailleurs, 
le marché qui serait alors ouvert à la Belgique serait si éten

du en comparaison de la production belge, que eelle—ci nesau» 
rail causer chez nous une perturbation commerciale , surtout s' 
Ton ménageait la transition par des dipositions spéciales pendant 
quelques années.

Enfin , la France trouverait à cette convention un grand bénj. 
I fice politique. Gest pour elle condition de maintenir son rayon' 
1 d’influence ; car la Belgique ne peut rester dans Tisolcrnentc'oin- 
mercial dans lequel elle vit, ou pour mieux dire dans lequel e||~ 
étouffe. Si elle îie s’unit pas à nous , elle s’associera à la liVnô 
allemande, avec qui elle à moins à gagner qu’avec nous et ver 
laquelle ses sympathies et son Origine l’attirent moins que vers 
nous. Or si, commercialement, la Belgique était ainsi tournée 
contre la France, politiquement elle serait bien près aussi iie 
rompre avec nous.

Mais, en attendant, l'administration française ne peut rester 
inactive. La situation de l’industrie des lins et des chanvres en 

I France ne comporte pas le statu quo. Que Ton négocié avec 
l’Angleterre, que Ton négocie avec la Belgique, tous les amis 
du commerce national le souhaitent. Que de noire part les-négo- 
ciations soient franches, loyales, pressantes ; qu elles soient di- 
figées par des inspirations libérales; mais que rien ne nous fasse 
perdre de vue 1rs souffrances présentes d’une industrie qu’il faut 
secourir sans plus de délai, parce qu’elle doit forcément jouer 
un grand rôle’en France. au.

NOUVELLES DESPAGNE.
On écrit de Madrid, 6 août :
Le scrutin général n’êst pas encore clos, le résultat des opé

rations ne sera connu qu’après la communication du vole du 
collège de Torrelagoua. Néanmoins on ne saurait douter du suc
cès des exaltés. Les modérés ont obtenu dans quelques collèges 
et notamment à Huelva , des nominations significatives. Dundee 
dernier collége Mi Isturitz a été nommé. .n

On croit que si M. Calatrava ne fait pas partie d’une combi
naison ministérielle, les exaltés l’appeieront à la présidence>de 
la chambre des députés. Us veulent nommer Tarohevôquè de 
Tolède, président du sénat, le vice-président serait M. Capaz.

— Le général Espartero a dû arriver hier à Vittoria. Ôu 
ignore le but de ce déplacement. On le rattache aux dernières 
négociations de lord John Hay et de Maroto, qui ont eu pour 
résultat la suspension de I incendie des blés dans les campagats.

■I -^phiOiTC " il
BELGIQUE- — Bruxelles , le H août.

M. le général de Narp, qui commande une brigade de l'ar
mée belge , n’avait en France que le grade de colonel, une or
donnance du roi des Français, en date du 12 août, vient de l'é
lever au grade de maréchal-de-camp.

— Nous avons annoncé que le gouvernement était disposé à 
acheter, en Angleterre, un étalon de première tête. Nous ap
prenons que dans une réunion de nos principaux éleveurs et 
amateurs, trois des meilleurs étalons de la Grande-Brètàgnè, 
ont été désignés comme pouvant répondre sous fous les rapports 
au désir du gouvernement. Le Stud-Boob^ le Racing calendar, 
ont été consultés avant de fixer ce choix. On s’est aussi occupé 
du prix qui pouvait être mis à cette acquisition, et il a été porté 
à deux mille guinées (50 mille francs.) Une liste a aussitôt clé 
mise en circulation, et tous les éleveurs nationaux présens * se 
sont engagés à faire saillir par cet étalon ,de première télé leurs 
plus belles jumens, au prix de 150 fr. par saillie.

— M. de Potier s’établit décidément en Belgique. !II a loué 
une maison au faubourg de Schâerbeek , dans la rue Royale 
extérieure.

Bruxelles, le 14 août. — (5 heures.) La bourse a été d’une nnllilécom- 
plèle, quoique sans affairés les cours étaient on ne’petit plus faibles.

Fonds de l’Eiat : Delle active 2 l|2p. c. 55 5(4, 5 p. 101 3/4’elP., 
4 p. c. 1)1 3/4 A., 5 p. e. 71 3/4 P., Société Générale titres en iinm/fl. 
750 P., Société, de Mutualité 1041 25 (104 1|8) et A., Banque de Belgique 
747 50 (74 374) ; Société de commerce 1100 (U61 P.

L’actif espagnol a baissé, malgré la hausse de Paris, il est resté à 
18 offert.

La première vente mensuel de sucres, qui a eu lieu aujourd'hui au lo
cal de la Société de la Raffinerie Nationale, par le ministère du courue 
de commerce C. A. Van Damme, a été très satisfaisante, et les prix of» 
tenus ont été, supérieurs de beaucoup à ceux des ventes précédentes, (jli 1 
remarquait un grand nombre d’acheteurs étrangers.

Anvers deux heures 3/4. — par voie télégraphique. —Ardoin 17 7(8, 
---------—™~sas2sêS>æâSSËSïï*»-----------

LIÈGE , LE 16 AOUT.

par
prouver

et, après t'avoir regardé attentivement, ils saisirent sa main et l’embras
sèrent.

— Dieu vous bénisse, enfansJffiUevieillardauqueirattouchementdeleurs 
(petites mains plaisait; et, s'asseyant sur la.terre .il ajouta :

— Enfans, donnez-moi à boire dans votre cruche.
— Vous trouverez que cela es! bon , reprit la petite fille, car c’est la cru

che dans laquelle nous portons à boire à notre père, à la vigne de la colline. 
Regardez là-bas; il travaille sur la rocher brûlant.

— Quoi ! c’est votre père! dit ie comte, qui creuse la terre avec tant 
de courage !

— Hélas ! dit le petit garçon , il faut suer en abondance avant que la 
montagne rapporté des raisins , mais aussi quelle joie quand vient la 
vendange !

— Gô demeure ton père, garçon ?
-Là-bas, dans tà vallée. Venez avec nous, étranger; ma mère vous rece

vra -volontiers, car c’est un grand bonheur pour nous quand un voyageur 
fatigué serep05e sous notre toit.

— Oui, dit la petite fille; alors nous avons toujours les meilleurs mels. Al
lons, viens, te dis-je, je vais le conduire.

Et aussitôt elle saisit la main du vieux comte, et l’entraîna ; son frère l’ai
dait à soutenir l’étranger, qu’il regardait attentivement; et marchant avec 
précaution , ils arrivèrent à la cabane.

La femme était occupée à ranimer quelques étincelles qui brillaient dans le 
foyer; à la yoix de.sès. enfans , eile se releva,et apercevant le vieillard , elle 
s’avança vers lui avec unit contenance joyeuse et lui dit:

— Soyez le bien venu, révérend pélérin, dans celle pauvre cabane; si 
vous avez besoin de repos et de rafraîchissemens, adressez-vous à nous et 
ne portez pas plus loin la bénédiction qui vous accompagne.

Ayant ainsi parié, eile conduisit le vieillard dans un chambre petite, mais 
propre. Quand il fut assis :
,1 — Femme, dit-il, tuas de jolis enfans, je souhaiterais avoir un garçon 
comme celui-là.

— Oui, répliqua la jeune femme, il ressemble à son père. Libre et coura
geux , il va souvent seul sur !a montagne, et là il parle de châteaux qu’il 
vomirait .construire là. Ah! monsieur, si vous saviez combien ces paroles 
tombent lourdement sur mon cœur !

— Je voudrais vous donner un conseil, dit le comte ; je n’ai point de fils
et je désirerais le vôtre ; si vous vouiez me le donner, j’en ferai un chevalier- 
il aura mon château et’portera mes armes. ’

— Chère mère, s’écria le garçon, je veux aller dans le château du 
seigneur !

— Et me laisser seule ici? dit la mère.
— Oh non ! vous viendrez aussi, reprit l’enfant avec chaleur. Comme c’est 

beau, de regarder dans la vallée du haut des murs d’un château !
— H à l’esprit vraiment chevaleresque, dit le comte. Est-il né dans dette

— Prière et travail, répondit ta mère, c’est te commandement de Dieu et 
cela vaut mieux que tous les honneurs du monde. Mon fils cultivera la viène 
-comme son père. Les chevaliers qui se reposent dans leurs châteaux et oui 
ne connaissent pas le travail ignorent combien tes bénédictions et la pajx

embellissent la cabane d’un pauvre homme. Mon mari était oppressé par un 
violent chagrin. Hélas! j’étais cause desa douleur; mais depuis qu’il a trouvé 
cette chaumière, et qu’il travaillé ici, la paix est rentrée dans son cœur, et 
i’ est beaucoup plus joyeux qu’aiiparavanl. Il supporte patiemment la cha
leur brû ante du jour, et quand je le plains , il dit : « Femme ! je suis vrai
ment heureux maintenant." Cependant une pensée pénible s’empare quelque
fois de son âme : je l’examine attentivement ; une larme coule sur ses joues 
brunies. Ah ! sûrement, il pense au lieu de sa naissance, à son vieux père 
e[ quand je vous vois, une larme me vient aussi, car je pense qu’il est peut- 
être comme vous maintenant.

A cet instant, la petite fille l’interrompit, et, la tirant doucement par 
la robe :

— Mère, viens dans la cuisine; notre père sera bientôt de retour.
— Vous avez raison, dit la jeune femme en quittant la chambre , je m’ou

bliais à faire la conversation.
Lecomte, resté seul, tomba dans une profonde méditation. Où est mon 

fils maintenant? pensait-il. Soudain il fut tiré de sa sombre mélancolie par 
l’aimable garçon qui, ayant pris une lance de chasse dans le coin de là 
chambre, se plaça devant lui, en disant : «Vois ! c’est ainsi que mon père 
tue les sauvages sangliers sur la montagne! » Et lê petit garçon se mit à 
faire comme si le sanglier était devant lui. " Et les voisins le louent haute
ment en l’appelant le vaillant exterminateur, parce qu’il tue les sangliers 
qui détruisent le grain. »

Pendant celte conversation , le père entra ; sa femme courut vers lui, en 
pressant sa main nerveuse : — Vous avez encore eu une chaude journée? 
dit-elle. — Oui , répondit-il, mais je trouve la pioche légère quand ie pense 
à vous.

— Nôtre jsère est rentré ! cria soudain le garçon en jetant la lance de 
chasse au milieu de la chambre. Il courut vers lui, et trouva sa sœur déjà 
suspendue à son cou.

— Bonsoir , père, cria le petit garçon ; venez vite dans la chambre ; vous 
verrez un étranger, un pèlerin que je.vous ai amené,

— Vous avez bien fait, dit le père ; il ne faut pas souffrir qu’un voyageur 
fatigué passe devant notre porte sans l’inviter à y entrer. Chère femme , 
continna-l-il, le travail n’a-t-il pas sa récompense quand on peut recevoir 
et rafraîchir un voyageur? Apporlez-nous un verre de notre meilleur vin. 
Je ne sais pas pourquoi je suis si gai aujourd’hui, et pourquoi je sens à 
peine la fatigue.

Ayant parié ainsi, le mari entra dans la chambre, et, pressant la main 
du vieillard :

— Soyez le bien venu , dit-il, pieux pèlerin, un verre de vin pris avec un 
brave homme est deux fois meilleur.

Ils s’assirent Vis-à-vis l’un de l’autre dans la chambre, où régnait déjà 
l’obscurité. Les enfans se placèrent sur les genoux de leur père.

— Raeonle-nous quelque chose, père, dit le petit garçon, ainsi que tu le 
fais ordinairement.

— Je ne veux pas aujourd’hui, reprit le père, car nous avons un hôte'ici ; 
mais que faites-vous de ma lance de chasse? Avez-vous encore été jouer 
avec cela ? Portez-ià dans le coin.

— Vous avez là, dit le pèlerin, un jeune chevalier qui sait déjà comment

on tue les sangliers, et d’après ce que j’entends , vous êtes un chasseur re
connu dans celte vallée. Alors vous avez en vous quelque chose de cheva
leresque.

— Oui, dit le vigneron, bon sang ne peut mentir. Aussi, souvent je 
regarde cette lance, et je pense qu’elle était destinée d’abord à un autre 
usage. Mais, vieillard, ne rappelons pas le passé. Femme! apportez-nous 
à boire

A l’instant la jeune femme entra , plaça un pot et des gobelets sur la table 
et dit :

— Puisse ce vin vous rafraîchir et vous faire du bien !
— C’est déjà fait, répondit le pélérin; présenté par une si belle main, et 

avec un air si amical.
Quand elle fut sortie, les hommes burent et choquèrent vivement leurs 

verres, h petit garçon souriait et regardait fixement tantôt son père et tan
tôt la cruche. Le père le comprit et lui donna du vin. Alors l’enfant devint de 
plus en plus aimable, et sourit encore à la cruche. —Ce garçon ne voudra 
jamais être un paisible laboun-ur comme moi, dit le père. Il a quelque chose 
de la nature de son grand-père; la tète vive et le cœur bon; le caractère
brave et honorable...., Hélas ! Ce souvenir m’est pénible!....... Pauvre .petit,
s’il le voyait.... loi!....l’enfant delà meilleure et de la plus affectionnée de * 
mères. A cause de loi, il rendrait sa tendresse à ton père ! Tes réjouissant)* 
gambades égayeraient ses vieux joursl il retrouverait en toi ie feti de sa jeu
nesse ! Mais.....  '

— Que dites-vous là? dit le pélérin , l’arrêtant brusquement; expli<llieï
vous ! ;

— Peut-être en ai-je déjà trop dit, révérend père ; mais attribuez cela au 
vin qui rend communicatif ; je ne veux plus vous affliger pour l’histoire de 
mes infortunes.

— Parlez, dit le pélérin , avec véhémence. Parlez, qui êtes-vous?
— Quel trouble peut l’agiter ainsi, pieux pélérin?
— Parle! le dis-je, je veux connaître ton histoire.
— Eh! bien, reprit le jeune homme , je n’étais pas né pour être un labw*

reur; je suis d’une noble race ; mais mon amour pour une pauvre Allen» 01 
abandonner la maison paternelle.!.- ’

— Ton amour! s’écria le pélérin ému.
— Oui ; j’aimai^ une fille qui était de basse naissance. Cet amour déplut*

mon père, et dans un violent éclat décolère, it me chassa... . '
— Comme il disait ces mots , la jeune femme entra avec une lumiè-re, e‘ 

le vieux.comte, arrêianl ses regards sur le laboureur, s’écria dans le P1“' 
grand trouble : Mon fils !, puis il le serra tendrement dans ses bras. Alors* 
Adélaïde, la noble ei belle femme, joignit les mains du comte sur la tête 
ses enfans agenouillés.

— Pardon ne,, père, dit le fils., f.
— Accqrdez-môi, dit le pélérin , accordez 5 votre père une place dans''°, 

asile de paix, afin qu’il puisse y finir ses jours. Fils, tu es d’une n«)We % 
ture,î t ton aimable femme est digne de loi. Tes enfans le ressemblent 
pourront porter mes armes. Mais comme souvenir honorable pour 'euUa@ 
térité, désormais nous y joindrons un pélérin et une pioche, afin que nU , 
puisse croire que le travail dégrade l'homme : car, en effet, le paysan i» 
rit et protège le gentilhomme.



est causé nar In Aï! / ‘p , x. ‘'épuration du dommage qu. 
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sans calomnie, quand il y a eu faute, de sa part, et nous avons 
cité l’exemple suivant : _ .

« Un médecin reproche a un autre médecin , par la voie de la 
presse , de né pas connaître toutes les ressources de son art 
d’échouer dans les cures qu’il entreprend, de prescrire à ses 
malades des médicamens qui ne sauraient les guérir, afin de dé
montrer que ce médecin est peu digne de la confiance des famil
les à cause de son ignorance et de son inhabileté. Dira-t-on 
que'la publication de ces faits constitue un délit ou un crime pu
nissable aux termes de la loi sur la presse ? Won, il leur man
que ce caractère injurieux et outrageant que rend possible l’ap
plication du code pénal ou de la loi sur la presse. Cependant la 
publication de ces faits peut causer de notables préjudices à ce
lui contre lequel ils sont articulés, 1 exposer à des pertes maté
rielles, et lui enlever même une partie de sa considération mo 
raie. Ne pourrait-il donc, en ce cas, recourir aux tribunaux ci
vils , et faire condamner son adversaire à des dédommagemens 
pécuniaires proportionnés à la gravité de ses pertes ? Sans doute 
il il le pourra. Le code civil lui accorde cette faculté, et il lui est 
libre d’en user. »

Que répond le Belge à ceci ?
II répond par la citation dun antécédent de M. Yleminckx et 

s’exprime en ces termes :
« En 1827,28 et 29, M. Yleminckx écrivait dans les journaux 

et n’était pas fonctionnaire public. Sa position était donc absolu
ment semblable à celle de M. Barthels aujourd’hui. A la fin du 
régime hollandais, M. Yleminckx adressa au Belge un article 
véhément contre l’administration du service sanitaire del’armée, 
dont les chefs, à celte époque , étaient MM. Herbaur et Ber
nard. Cet article fut inséré et le Belge poursuivi. L’éditeur pro
priétaire du Belge se rendit auprès de M. Yleminckx pour l’in
viter à: prendre^, en galant homme, la responsabilité de son 
■écrit. Refus formel, fondé sur la qualité de père de famille, qui 
l’empêchait de courir les hasards d un procès de presse. »

Voilà la réponse du Belge On nous demandera sans doute ce 
.qu’elle signifie et quelle conclusion il prétend en tirer? Nous l’i
gnorons complètement. Que M. Vleminckx ait écrit, en 1850 
contre le service sanitaire del armée hollandaise, et que son ar
ticle ait été 1 objet des pour suites du parquet, qu’est—ce que cela 
prouve pour ou contre la thèse de compétence? Il ne s'agit pas 
ici d'une question personnelle ; il s’agit d’un principe de droit 
Un citoyen qui a été lésé parla presse, dans ses intérêts 
peut-il, ou ne peut-il pas demander, devant un tribunal civil 
réparation du dommage qui lui a élé causé par la faute de 1 écri
vain qui l’a attaqué? Voilà ce qu’il faut examiner. Peu nous im
porte de savoir quelle a été la conduite de tel ou tel personnage 
-dans une circonstance analogue à celle qui se présente aujour
d’hui. Nous n’.avons pas à nous occuper de cela. Nous discutons 
un point de droit. Ce point de droit nous l'avons résolu d’après 
les principes de droit consacrés par la législationde tousles peu
ples. Voilà le vrai terrain de la question et c’est là que nous at
tendons le Belge.

Le Belge termine son article en disant :
« Que semblerait-il au Politique d’une demande en domma- 

» ges-intérêts, si MM. Herbaur et Bernard avaient eu l’effron- 
» Une de demander une réparation pécuniaire , en dehors de 
» l’action du gouvernement ? »

Il nous semble qu il n’y aurait eu aucune espèce d’effronte
rie de la part de ces Messieurs en usant d'un droit que la loi ci
vile leur accorde. Quant à l’appréciation de la validité de fac
tion , dans ses rapports avec les faits publiés, c’eût été au tribu
nal civil à examiner , d’abord s’il y avait eu dommage causé et 
ensuite s il y avait eu faute de la part de celui qui avait publié 
les faits sur lesquels se basait la demande en réparation civile. 
Tout dépendait de là. Si MM. Herbaur et bernard n ont pas 
suivi celle marche, ce n’est pas là un motif pour l inlerdire à 
dautres. De semblables antécédens ne lient personne 11 est 
aussi libre a un citoyen de renoncer au bénéfice que lui accorde 
la loi civile, qu il est libre à un autre de le revendiquer.

Ne fesons pas dégénérer le débat en une question* person- 
nelle ^laissons de côté M. Vleminckx que nous n’avons mission 
m de défendre ni de combattre. Voyons les choses de plus haut 
et üe plus loin , et bornons-nous au seul examen de la question 
<le compétence.

Que le Belge ne l’oublie donc pas : nous ne voulons ni justi
fier m incriminer l’administration du service sanitaire. Ce n’est 
Pas la non plus ce qu’il exige de nous. Il nous a demandé notre 
opinion sur une question de droit. Nous l’avons donnée. Qu’il 
oous refute maintenant par les argumens puisés également dans 
tes principes de droit.

Le Journal de la Province a émis également son opinion sur 
Jî® du Belge. Mais il a traité fort lestement la question de 
mou. Il se borne à dire qu’il dédaigne de relever l'opinion de 
tux qui assurent serieusement que la presse devrait des dom- 

;lux fonctionnaires , magistrats, docteurs , 
r eursi qu’elle accuserait d'ignorance oude négligence. 

<i„«ii»rnMnièr? d’ai'Su|nenter est très-commode. Mais pour- 
rlJ Journnl cle la Province, dans l'énumération des diffé- 
omk da qUe n?"s avons cilés’ et auxquels il fait allusion , a-t-il 

TTn • l'exemple suivant que nous avons donné :
d’un rii c Slrie-1 jalot,,x de la V°8UU qu’obtiennent les produits 
hiior a, V01sin,s’ industriel comme lui, fait imprimer et pu- 
l’einnhu oses Prodllds sont de meilleure qualité, que l’usage et 
sommü! " olfrent de grands mconvéniens, et il engage les con- 
j '111'5 a ]emr s’approvisionner chez lui, s’ils ne veulent 
lite'iU1p“se.rua de,s Perles réelles , résultat de la mauvaise qua- 

Fh |S.m3Fchanâises débitées par son voisin. 
duohefrUv !?dust,ri,eI lé.sé> n’aurait-il pas le droit d’intenter, 
à celui „ni e lnd)llcaIl0n, une action en dommages-intérêts, 
raii-ji 'J111 Par m faute lui a causé du dommage , et ne pour- 
une Znif Prevatûir de l’art. 1582 du code civil pour obtenir
accorSedl™naiJ,QnjUdlCiairelSans doute il le P0«"« : la loi lui 
eiwce ne saIme (l|inie”t °etle faculté et le Journal de la Pro- 
en esl nn» ,"ait a fin contester. Son silence même, à cet égard, 

ju • une Preuve suffisante. ’ 6 ’
commerran»|ntHuCe q?e, V0US ne,Pouve* refuser à l’industriel, au 
au foncüonn-m pqUe dr^lvondnez-vous le refuser au magistrat, 
générale? ^decin? a Ia™cat? La loi n’est-elle pas
d’admet Ire^n n ’mi*1; e:f~e. ? l*as. éealepoar tous? Vous êtes obligé 
les produits imi !ndu?tr'el d°nt on a discrédité publiquement 
Peut demamW L 3 *°-f de a Pr?sse 011 Par tout autre moyen 
est causé Z!ïî“jitnaus reParation du dommage qu. lui

I industriel, au médecin , o 1 avocat. Sans cela, votre égalité de
vant la loi serait une véritable dérision.

Le Journal de la Province ne veut pas admettre cette con
clusion! Pourquoi? Nous l'ignorons; mais ne se condamne-t-il 
pas lui-même, quand il dit en termes .formels :

« Revenons au sens commun, et disons que personne ne peut 
être tenu à réparation, par une peiné pécuniaire et corporelle , 
que pour autant qu’il se soit rendu coupable d’un délit ou d'une 
faute plus ou moins grave, »

Le Journal de laProvince ne recorinait-il point par là qu’une 
simple faute peut donner ouverture à une action en dommao-es- 
mlérêls? Eh bien ! nous avons soutenu et nous soutenons la 
même chose. Maintenant faut-il établir une distinction entre les 
différentes classes d’individus, et quand une faute aura été com
mise par un écrivain, au moyen de là presse, pourriez-vous lo
giquement, et loyalement interdire à la personne lésée par cette 
faute, le recours au tribunal civil! Non. En le lui interdisant 
vous provoqueriez à un déni de justice; car si, aux yeux 
de la personne lésée, si, d’après la loi même, le fait domina- 
geable ne constituait ni crime ni délit , cette personne serait 
dans ! impossibilité d obtenir justice, les tribunaux répressifs ne 
pouvant être saisis de la demande en réparation de dommages 
causés par une simple faute. J

Quant à la question de savoir ce qu’il convient d’entendre par 
faute, la solution en dépend d’une foule de circonstances qui 
varient selon les faits de la cause, et dont par conséquent il faut 
laisser l’appréciation au juge seul.

Un incendie a éclaté, il y a quelques jours, dans la commune 
de Ferrière: il a détruit deux maisons et le mobilier qu’elles con
tenaient. Une autre maison a aussi été endommagée.

Les deux premières étaient heureusement assurées. Les meu
bles ne l’étaient pas : on n’en connaît pas la valeur.

Un suppose que le feu a pris dans une cheminée qui se trouva i 
en mauvais état.

tie de la traverse de la route de 5e classe n. 13, dans la ville 
Liège, aura lieu par les soins de l'administration communale JO 
Liège, conformément au pian ci-unnexé, approuvé par notre 
ministre des travaux publies.

2. Les propriétés nécessaires à cet élargissement seront em
prises et occupées conformément aux lois en matière d’expro
priation pour cause d’utilité publique.

— Le subside de cinquante mille trois cent quarante francs 
soixante-douze centimes (50,540 fr. 72 c.), voté par les états 
de la province de Liège pour contribuer dans la dépense d’exé
cution de la route de Liège à Marche par Terwagne est ac
cepté.

— Depuis long-temps on a fait ressortir l’espèce d’immoralité 
des contrats de rente viagères, mais cependant on a signalé peu 
de cas où ils eussent engendré des crimes. Aujourd’hui cette 
immoralité se signale dans toute:son horreur, à Metz en Cou
ture, arrondissement de Péronne. Un frère avait fait à son frère 
abandon de tous ses biens moyennant une rente viagère. Celui- 
ci acquittait mal cette rente. De là des querelles et des menaces 
de pou-suites. Un jour le débiteur se plaint, dans un cabaret, de 
la longévité de son créancier, et il laisse échapper qu’il donne
rait bien 1000 francs pour en être débarrassé. Ce propos est avi
dement accueilli par un des buveurs. Un horrible pacte se con
clut, et le rentier viager est assassiné dans une embuscade où 
l'attire son propre frère. L’assassin et le fratricide ont été tous 
deux arrêtés.

TIR A LA CARABINE.
Les différentes sociétés qui concourent au tir à la carabine se sont réunies 

hier, à huii heures du matin, à i’Höiel-de-Vilie et se sont de là dirigées vers le 
lieu du tir, Vile tVèrixhet à Longdoz. La musique militaire ouvrait la mar
che du coriége qui se composait de 500 tireurs divisés en 50 séries On a

Dans rassemblée générale des actionnaires du Casino, qui a 
eu lieu hier, 45 membres, présentés comme agrégés, ont été ad
mis. 101 membres ont pris part au vote.

— Bon nombre de chevaux sont déjà arrivés pour les cour
ses de dimanche; ils s’exercent chaque jour sur le pré de 
Droixhe.

—Par arrêtés royaux du 10 août :
L’élargissement de la rue Sous-la-Petité-Toùr , formant par-

procédé au tirage ; 1«.sort a désigné la ,22? série comme devant commencer 
livers es séries formées de sociétés étrangères et complétées ’
cs de la srir.iiMû Ho Sii»-Rarhp miminnl ni.i A....;,/., *

après que les divers-------- „----- ---  „„ „....... „„ el co
par des membres de la société de Sle-Barbe auraient été éouisées

Le premier coup a élé tiré par M. le bourgmestre Tilman , qui a marqué 
12 points. Ensuite la société de Bruxelles a commencé; AI. J. Schaumans 
membre de cette soeié é a fait le point le plus élevé de la journée 7« points’ 
ie tir a été terminé à 7 heures par la sixième série de société étrangères* 
La plus belle balle a elé faite par M. Poinsonat, membre de la soeiéié de Ste- 
Barbe. Grâce aux mesures prises par la commission, le plus grand ordre n’a 
cessé de régner pendant le concours; une foule nombreuse’assistait à ces 
exercices , qui commencent à s’introduire dans nos fêles publiques

Deuxième journée. — Midi. - La lOme. série a terminé ses exercices 
Le plus beau point fait par l’un des membres des séries qui ont tiré est 69* 
La plus belle balle a élé faite par M. Budson , de ia Société de Ilermalle- 
sotis Huy.

La lime, série n’étant pas présente, la 12me. l’a remplacée.

SOCIÉTÉ
DE LA

CASINO
DE LIÈGE.

PROGRAMME DES FÊTES, 
dimanche 18 Août, Concert d’Harmonie.

PREMIERE PARTIE.

1° Ouverture du Serment, d’Anbef. n-20 Boléro, par Mohr.— 
3” Solo de cor, par Gàllày, exécuté par M. L. Loxhay.—4° Duo 
de Norma.— 5° Finale sur des motifs ,du Brasseur de Preston, 
par B. Fauconier.

L ORCHESTRE SERA CONDUIT PAR AI. HENCHENNE.

DEUXIÈME PARTIE.

1° Pot-pourri sur des motifs de Guillaume Tell, par L Hen- 
cbehne. — 2“ Air allemand, par Mohr. —5” Duo de Guillaume 
Tel!.—4°Tyrolienne de Mme. Malibran.—5“ Finale sur un mo
tif de la Juive, par L. Christophe.

; JLmidi 19 août,
GRAND CONCERT VOCAL ET INSTRUMENTAL.

PREMIERE PARTIE.
1° Ouverture solennelle par Piles.
2° Solo de violon exécuté par M. Dupont.
5° Scène et air de Bélisario de Donizetti, chanté par Mlle. 

Guelton.
4° Variations pour la harpe, composées et exécutées par M. 

F. Godefroid.
DEUXIEME PARTIE.

Symphonie en ut mineur de Beethoven.

; Mardi 2© Août.
M B*

TROISIEME PARTIE.

1° Le départ pour l’exil, andante de symphonie, par Etienne 
Soubre.

2° Duo de la Fausse Magie de Grétry, chanté par MM. M... 
et F... amateurs.

3° Fantaisie brillante pour la harpe sur la romance de l’Eclair, 
composée et exécutée par M. F. Godefroid.

4° Scène et air de Robin des Bois, de Weber, chanté par 
Mlle. Guelton.

PREMIERE PARTIE.

1° Ouverture de Fra-Diavolo , àrrangée par 
Marche, par Mohr. —3° Rondo, par Beer.

Ktififner.
4° Chœur de

Conjurés du Croisé en Egypte, de Meyerbeer. — 5° Boléro, par 
BrePsant. 1 ^

deuxième partie.
I” Pot-pourri sur des motifs de Zampa,par L. Henchenne. 

— 2° Chœur des Moines de Roherl-le-Diable. — 5° le Réveil, 
valse, par D. Loxhay. — 4° Rondo, par L. Christophe. — 

’ @ 5° Grande marche triomphale.

Grand Bal gaïa et il!» ml nation des jardins, •
heu?esGOnCertS d’Harmonie commenceront à 6 heures. Le grand Concert vocal et instrumental à huit heures. Le Bal Gala à neuf

cavLaliersaenuî.erS PeUVent 86 pr°CUrer dCS biHets d’cMrée au Prix dü 8 francs pour ™ cavalier et une dame, et de 6 francs pour un 

Les cartes de dame se paieront 2 francs.
le erand concerl *1,Mr le M e"la * Devoir M.

^Par disposition spéciale de la commission administrative,

et pour les fetes d’inauguration seulement,
Les habitans de ta ville non sociétaires seront assimilés aux étrangers et nbliendront des billet« a„T a-,- ’

ceir'nt une "“îtepralisSe “ou? r“ïi£rmbr'â^*“fS ’ a8''é3éS °“ l"”P°raires l”1 “'°”1 Pu Motées avant' tefê'tes, pe-

;



•nu,
filles.cPyhftrF&pissaiiçes ft 6 garçons , 7 

Défiés' •Jga.röjn?» 5 Jljes,5 hommes, 5 femmes , savoir :
' Ant.' ïannè’', âgé de 62 ans , marchand, faubourg Ste-Marguérite , céli

bataire.—Nicolas-Joseph Rousseau , potier d’étain, âgé de 59 ans, rue du 
-iftlpuljn , épailï-deMarie-JosepheSauvenay.—Joseph Bouhy , marchand hras- 
„.flfiujvâgé,dedans, pont St-Julien , époux de Marie-Henriette Bourdon.— 

Marie-Elisabeth Goffinet, âgée de 82 ans ; journalière , rue Verlbois.—Marie- 
Barh,e-Josephe Dechamps , âgée dé50 ans, teinturière , faubourg Sle-Mar- 

-■ .guérite', veuve de J. Bte. F.R'ouffart.—Julie De Sclirynmaekers , âgée de 50 
H sans, sans profession , rue Agimont, épouse de J. Laisne.

Du 15.—Naissances :5 garçons.
Décès : 1 garçon , 3 filles , 1 homme , 2 femmes , savoir :
Gilles Labroux, âgé de 88 ans, armurier, rue Grande-Béche, époux 

-d’Anne-jeanne Moyse, — Anne-Marie Sarolea, âgée de 88 ans, journalière, 
,ïue Verlbois, veuve de Nie. Michel.—Marie-Dorothée Foccroulle, âgée'de 
' 47 ans , à Venders, épouse de JLd. Jli. Wodon.

Du 14. — Naissances : 5 garçons, 4 filles.
Mariages 9, savoir : entre

Louis Marie Renardy , employé , rue du Pot d’Or, et Marie Joseph Jolet, 
.sans profession , même rue. — Eugène Charles Isidore Bouille!, relieur, rue 
des Carmes , et Marie Barbe Vanloo , sans profession , même rue. — Jean 
Jacques Joseph Fleury, menuisier, en Bergerue, et Marie Josephe Boutin , 
couturière , même rue. - Henri Hubert Dehalleux, maçon, place St-Jean , 

^veuf d’Anne Françoise ümé, et Marie Thérèse Portai, domestique, rue 
Grasse Poulie. — Pierre Guéretle , manœuvre , rue Pierreuse , et Marie Jo
seph Plantent, journalière , même rite, veuve d’Alex. Jos. Galère. — Jean 
Jos. Gofflelte , graveur sur la Fontaine , et Catherine Pauline Delincé, cou
turière , même rue. — Jean Jos. Opers, cordonnier, rue Pierreuse , et Ma
rie Claire Dirick , couturière , derrière St-Thomas , veuve de Henri Pholien. 

— Joseph Marie Wolff, cordonnier, faubourg Ste-Marguerite , et Henriette 
.Josephine Houtin , repasseuse , rue Squcy, — Simon Libert, tailleur, rue 
St-Severin , et Marie Agnès Boussârt-, blanchisseuse, même rue.

Décès ■ 5 filles, 2 femmes, savoir :
Anne Marie Léonard , âgée de 79 ans, ouvrière en dentelles, rue Vert- 

Bois, épouse de A. Leclercq. — Marie Anne Joseph Nizet, âgée de 55 ans , 
-couturière , rue Grande Bêche , veuve B. Kepers.

ANNONCÉS»
RUE VINAVE-D’ILE, 606 - 24 NOUVEAU.

Mme II E A U J Ë ATC-IS A Y ET
A l’honneur d’annoncer qu’elle vient de recevoir de PARIS

UES

M©ü>!«§ 1©1? IILÎLES
«n Chapeaux, Coiffures, Bonnets, Fleurs, Etoffes pour Robes, 
Èchalls-Cachemire Français longs et carrés, Schalls soie, appli
cations de Bruxelles, etc.

Une PERSONNE de cette ville ayant un commerce bien éta— 
ldi et auquel elle voudrait donner un plus grand développement, 
désirerait trouver à l’intérêt légal ,

■ ’UNE SOMME
DE

DIX OU QUINZE MILLE FRâNCS,
Remboursable de mois en mois. Elle donnerait des marchan

dises en natissementet pour une vçîeur égale à celle de la 
SOMME PRÊTÉE. — S’adresser en personne ou par lettre af
franchie , au bureau de l’agence commerciale et administrative, 
rue de la Régence, n. 49, à Liège.

~ VILLE DE LIEGE;

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

LE VENDREDI 23 AOUT courant, à 11 heures,
Me DUSART, notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈRES, 

en son étude, rue Féronslré'*,

SISE A- LIEGE .
Rue des Tanneurs, n. 12, avec tannerie , cour et un bâtiment 

derrière, construit à neuf.
S’adresser audit notaire pour voir les conditions.

VENTE DE MEUBLES
pour cause de départ.

LUNDI 19 AOUT 1839, à une heure de relevée, 
le notaire BIAR vendra à la maison n° 524, rue Agimont à Liège,

UN MOBILIER
Consistant en commodes, buffets, toilettes, secrétaire, tables 
à coulisses et autres, le tout en chêne poli, bojs de lit, dont 
un avec matelas à ressorts, tables à jeu et autres, chaises, 
fauteuils, 2 beaux poêles et une cuisinière presque neufs, 
matelas, traversins, oreillers et autres objets dont le détail 
serait trop long. Argent comptant.

On pourra voir tous ces objets le samedi 17 dans Taprès- 
diner et le 19 pendant la matinée.

1

TRAVAUXPUBLICS. ’’
r. —* - , _ ' v ? '

Le collége des bourgmestre et écheyins informe lés intéressés
QUE L’ADJUDICATION DE L’ENTRETIEN.

DES

bâtimens communaux
aura lieu le 26 courant, à midi précis, à UHôfel-de-Ville.

On peut prendre connaissance du cahier des charges au bu
reau des travaux publics chaque jour de 9 heures à une heure 
de relevée. ï
t A Liège, le 12 août 1839.

Le président, J.-J. Tilman.
Par le collège, le secrétaire, Detnany.

VENTE
D’UNE MAISON.

Le MARDI 27 AOUT 1859, a 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ

par le ministère de Me GILKINET, notaires Liège, en son étude 
rue Féronstrée, n. 61 . à la

VENTE AUX EN CM EUES
ditne

belle et grande maison
A PORTE COCHÈRE.

Située à Liège, rue derrière le Palais , n. 50, ayant 27 pièces 
dont 22 à feu, cour, écurie, remise, magasin, quatre caves dont 
3 avec 15 loges , jardin ,2 pompes, fontaine d'un demi han- 
bioii, etc.

Dette MAISON et dépendances rapportent nn loyer annuel de 
1800 fr. et elle est située vis-à-vis de la porte du palais V endroit 
le plus fréquenté delà ville.

Elle est propré à foule espèce' de commerce en gros et en dé
tail ; elle peut aussi Servir d’hôtel et convient à un marchand de 
vins, à Un distillateur ou à an brasseur.

On accordera des grandes Ftcililés pour-le paiement du prix.
S adresser audit Me GILKLVET, pour obtenir tous renseigue- 

mens.

; TOlIADiBU B DUPUYTREN

Ancien chirurgien en chef de VHôtel-Dieu de Paris, com
posée par Mallard pharm. à Paris.

Cet agréable cosmétique par ses propriétés toniques, arrête 
promptementia CHUTE DE LA CHEVELURE,' la fait recroitre 
et en prévient la décoloration. Le pot 2 fr. 50. Dépôt chez Mi 
DECAMPS , ph. rue de la Régence à Liège, où l’on trouve aussi 
l’ESSENCE CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE de Breton 
ph. à Paris , spécifique contre les maladies secrètes ete.-4fr. le 
flac. avec l’instr. et la PATE TYLÂCEENNE si connue pour la 
guérison dès cors.

AVEC AUTORISATION DE S. M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE.
Sous la surveillance de la Haute Chambre aulique Impériale et Royale des Finances, ,

Vente irré vocable par actions
DE LA

EI¥ AUTRICHL _

Douze Villages
TT O f InnLnoL n 1 . i -m « ï «ï . . f"—^__ _  _

COURSES DE CHEVAUXpE 1859.
La commission chargée de l’organisation dès courses*qjri auront i- 

18 et 20 août cüùranl, prévient le publie qu’uiie Estrade pour mini Ieu'N 
nés au moins sera construite^! le-pré de Drotxhe', Meu destiné anv,?6^ 
et qu’à partir de jeudi 15.août coifent, on pourra se: procurer 
d entree à l’hôtel-de-yille , depuis 9 heures du matin jusqu’à 4 r»,, fWl 
raprès-diner. “cures, dt

Lès bancs et les places de cet estrade seront numérotés. On nenn... 
cuper que le n» dont on sera porteur. ••

Il sera aussi distribué des carles pour l’estrade des amateurs 
construite à côté de celle du jury. ’ 9UI sers

Les estrades aurbrit toute la solidité et la commodité désirables et 
couvertes en toiles. On a eu soin' dé les placer à Tehdroil dé l’arriva» t*"1 
départ des chevaux; “,e(-et(|„

Les voitures et cavaliers devront également être munis de carie« , 
■pourront se procurer aussi à l’hôtel-de-yillp>| Ws

Le prix des caries sont fixées comme suit :
Pour chaque personne à l’estradè des amateurs, , . . k
Pour chaque personne à la gràhde estrade, . . . . 2 ‘
Pour chaque voiture à l’hippodf tinte, ...... s
Pour chaque tilbury id. . %
Pour chaque cavalier id. ! ! ! ! ! ! ! g

Les omnibus-et chars-à-bancs n'auront pas accès dans l’hîpvadm, 
■Liège, le 9 août 1859. ’

BR O VINCE DE LIEGE.

, TRAVAUX JPUBI,|CS.
AVIS,—Mercredi23 Août 1839,à 10 heu res du malin, il ser. 

procédé à l’hôtel du gouvernement à Liège, par devant M b 
gouverneur de cette province ; ou son'délégué , en présence de 
M. l’ingénieur en chef des ponts et çhausséês , et de la commis
sion des actionnaires, à l'adjudication par soumission et aux en
chères des travaux ci-après ; savoir : ' ’

1° Construction de la route,concédée partant du village de 
Jemeppe en face delà maison Riga-Firquet . et aboutissant au 
Diéren.-Patar. .. . r

2U Construction d’une partie de chemin de hallage , aboutis
sant vers l’aval, à la partie du chemin de hallage existant qui 
longe le perré dit Poissinger , TiVe gauche de la Meuse à 
Herstal.

3° Ouvrages d’entretien et de réparations diverses à exécuter 
sur la partie du cours de la Meuse, s’étendant en amont de 
Liège, et se terminant au tournant de Sl-Jadques, vis-à-vis des 
Augustins-à Liège. " ‘

4° Ouvrages d’entretiens et de réparations diverses à exécuter 
s’étendant depuis le pont Mâghinà Liège, justju’a là limité delà 
province vers celle de Limbourg.

Les dévis sont déposés à 1 hôtel du gouvernement à Liège 
dans les bureaux de M. l’ingénieur en Chef des ponts et chaus
sées et dans ceux de MM. les cömmissäires d’arrôndissemeris. 

Liège , le 14 août 1839; " l«ï»***; • %» .’-Uvcfi 'ó ni

BOÜUSES.
PARIS, LE 13 , AOUT.

5 P..-. . . . .
4 p. e. . . . . . .
5 p. c............... ...
Act. de la Banque. 
Ob.de là V. tie Par. 
Emj). belge. . . . 
Soc. générale.' .- . 
B. de Belg..

80 5(î 
105
112 45 

2800
1215 ex-ipt. 

105 7(8

772 50

Mutualité.............
Act. Réunies..
B; c. d’Anvers. . . 
Dette active. . . .
Passive................
Enip. Tomain . . . 
Naples.’. ; ... 
’Ertipr. port.5 p. c.

19 7 )8 
4 lfS 

105

LONDRES , LE 12 AOUT.

Dette active. . . . 
5 p. c. . ... . . 
Billet de chang. . 
Syhd.’; j’am. . . .

» 3 l|2,°|o . .
Soc. de Commerce 
Ch. defer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1852. . 
Autriche. ’ Métall. 
Brésil. Emp. . . .

'roÄe®T^S&A“SerS"’ ****"»>*»«, Mehlhuttel, Waldhauser, Planie, Bock, AHh.lt««, Grafen,

-Ä'ftlÄS.ÄÄiS; !00’00(’’ etc., en,«ont »JMsrto» se montan, en-
Sur siJf TIRAGE SE FERA A YIENAE SQTIS ©A GARANTIE ET LE CONTROLE DU GOUVERNEMENT. 

WaUeYriS^ÎM?"1 •**“* - «"« "«« gagnant fpreément, et participant a n» ,ta8espé-
|ÄÄlf±S SSm 1tn“fnuëVbKneSaq,li,^éeri™1, Ifeclement à I. maison s„pssignée , qui fera
■V » te pi ospectus üeidtiiç, ainsi que lç bulletin du .tirage et le montant des gains. S’adresser à 1

j?/■> j«vt ■,»•.( ■ i . > ■ . ■ . . , --- . . I ■ ■ • ■>

pas nécessaire d’affranchir.

Henri REIMGANUM ,
Bangiiit^r pt, Receyeur-géaèral a FrancforL sur Mein.

5 °i» consolidés, . 91 1(2 j Différées . . . . 8 1(2Beigs;. 1832,. . . 105 1(4 Passives ..... 4 3(8
Hol. Dette active. 54 5(8 Russie...................
Ponttm. 5 p. ç. . — Brésil................... 78 1(2Id. 3 p. c. . 19 3(8 Mexicains 5 p. c.
Esp ’ Emp. 1854. . 19 5(8 1(4 - J l.i'i ’?-••■ : Il :

AMSTERDAM,
54 7|8'»} !)ruui

102 7|8 
26 15[16 
97 
82

175 5[8

104 î[2

LE 15 AOUT 
Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830.

» » 4835 . . .
» » Passive— 

Portugal. E. 5 “ï" 
Naples.men. Fal. 
Russe.-H.etComp. 
J. » —1829.

» 4G. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

Anvers. Dette aet.
» Dette diff. 

Emp. de. 48 milli., 
■ v de 30 milli. 
Hollande.Detract.

Rente rem. 
Autriche. Métalliq 
Lots de fi. 100’. . . 

» fi. 230. . . 
» fl.SOO. : . 

Polog. Lots fl. 500 
» » fl. 5Ö0

Brésil.-E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Detlepasiye 1854.

» différée. . . 
Darieniàrç. E. Not. 

Dito à L.'

105- 114 
50 1|2 

101 3|4 
91 7[8

108

525

ANVERS, LE 14 A.OUT.
A
A
P

P

120 P
136 1|2 P 
78 lf4

' 18 17 7i8 et P

9,6
74 ![4

Prusse. Em.àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1854. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours 
M.' 2 mois.

’Rotterd. G. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C.j'ours. 
Id. 2meis 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

Francfort. Ci jours 
Id. 5 mois

Bruxelles et Gand.

'18 1(4

4 5(8

195 3(8 
105 1|8 
:@8 5|8 
69 V9|1G

422 1 [4
<lr.

101 7|8 
100 1[4

4|2 0|0 P

5[8 »1" P

1|4 ar 
1|2 0(0 p. 
40[
59|8 1|2 
36 ll'.O 
55 11(16 
1(4 0|0

Dette active 2 1[2 
Enip. Rofshchiid. 
Finicourant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1852 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foiteière. 
■Mem. ...... .
Flenti. . . . . . . 
Hornu. ......
Selessin. .....
Soc. Nationale. . 
Levant du Fienu. i
Ougrée.................
Sars-Longscham. 
Chemin dè Fer. , 
Vènnès. ...;.. 
St-Léonard. . . . 
Chatelim.au. . , , 
Verreries. .. . . .
Betteraves............
Verrer, de Chart. 
L'Espérance. . . .

. BftpXELLES, 
55 3(4 

1013(4 et

91 3|4 
71 5(4

750

116
74 3(4

LE 14 AOUT. 
Brasseries. . . . . 
Tapis. .... .
Fer d’Ougrée. . . 
MutuaTilé. . . . 
S. C. Bruges.... , 
Monceaux. ... -, . 
Act. Réunies. . . . 
Borinage. . ... . 
Houyoux. . . . . . 
'Papeterie.
Lits de Fer. . . . 

,JI.-F. Luxembourg 
Civile. . . . . ;
Hervé. . , . . . 
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. et B.

127 A

104 1(8 et

Hull. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche; Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Primé nn mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1855. . . 
Passives. .... . 
BrêSil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1854.

18

, VIENNE LE 5 AOUT.
Métalliques 5 p. c., 108 1(4. — Actions de la Banque 1524. 

jiKjpr' -je de JPB. Nessiisic, rue du Pot-H’ôr; à Liège, N” S


